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SOCIETE « DI PRESTS »

 ABIDJAN MARCORY-BIETRY A 100M DE LA

DIRECTION REGIONALE DES MARCHES PUBLICS, Lot N/D,

Ilot N/D

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 14 Avr 2024, et
enregistrés à ABOBO le 24 Avr 2024, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « DI PRESTS »Dénomination :

La société a pour objet social, en République de
Côte d’Ivoire comme à l’étranger, tant pour son compte
que pour le compte des tiers, soit par elle-même, soit par
l’entremise des tiers, personnes physiques ou personnes
morales, soit conjointement, soit en participation ou sous
toutes autres formes légales, pour son propre compte ou
pour le compte des tiers les activités suivantes :

La vente et la redistribution de marchandises, le
transport de biens et de personnes, l’aménagement de
bureaux et le nettoyage de chantiers.

 La participation directe ou indirecte de la
société à toutes opérations pouvant se rattacher à l’un
des objectifs précités par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres
ou de droits sociaux, de prise d’intérêts de fusion, d’
association, de courtage ou de commission ;

Elle pourra accomplir en République de Côte d’
Ivoire ainsi qu'à l'étranger tous actes, toutes opérations
quelles qu’elles soient, notamment, toutes opérations
financières, commerciales, mobilières et immobilières, se
rattachant directement ou indirectement à l'objet ci-
dessus ou à tous objets similaires ou connexes et
susceptibles de faciliter le développement de la Société
et de ses activités. Elle peut notamment, sans que cette
énumération soit limitative, faire construire, acquérir,
aliéner, prendre en location tous immeubles ou fonds de
commerce, tous brevets et licences, s'intéresser de toute
manière, à la fusion, à l'absorption ou à l’apport de tout

Objet :



ou partie d'activités dont l'objet serait similaire, analogue
ou connexe au sien, ou qui serait susceptible de
constituer pour elle, une source de débouchés. Elle
pourra, entre autres, gérer toutes entreprises et sociétés
dans lesquelles elle aurait des intérêts, prêter ou
emprunter des fonds en vue de la conclusion de toutes
affaires, et recevoir toutes garanties, s'intéresser par
voie d'associations, d'apports, de fusion, de souscription,
ou de toutes autres manières à toutes entreprises ou
sociétés quelles qu'en soit l'activité, vendre les
participations et intérêts qu'elle aurait acquis. L’objet de
la société ainsi défini pourra, à tout moment, être modifié
par l’Assemblée Générale délibérant dans les conditions
prévues par l’Acte Uniforme Relatif au Droit des Sociétés
Commerciales et du Groupement d’Intérêt Economique
adopté le 30 janvier 2014 par le Conseil des ministres de
l’Organisation sur l'Harmonisation en Afrique du Droit des
Affaires entré en vigueur le 5 mai 2014 pour la
modification des statuts. -

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.
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Mlle DIARRISSO DJENEBOU (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2024-B13-04819 du 14/05/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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